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CDEN du 30 Mars 2023 
 
Monsieur le préfet, Madame la Directrice, Mesdames et Messieurs,  les membres du CDEN, 
 
Nous souhaitons rappeler que la FCPE 12 et l’UNSA éducation sont membres à part entière de la communauté 
éducative et que la seule instance réunissant l’ensemble des membres de cette communauté éducative est bien le 
CDEN. 
 
Instance au cours de laquelle elles occupent pleinement leurs rôles  respectifs. 
 
De plus, la FCPE Occitanie avec les organisations syndicales représentant les personnels de l’éducation  demandent,  
et ce depuis plusieurs mois voire plusieurs années maintenant que le CAEN Académie de Toulouse, se réunisse au 
moins 1 fois par an afin d’évoquer en amont les dotations. 
 
Concernant la préparation de la rentrée scolaire du second degré en Aveyron, la situation reste difficile dans nos 
collèges et lycées en raison : 
 

 De la suppression de 6 postes d’enseignants. 
 

 De l’augmentation du nombre de classes aux effectifs chargés. 
La situation reste tendue dans plusieurs établissements avec des effectifs prévisionnels supérieurs à 30 élèves dans 
les collèges et 36 dans les lycées. Et comme Madame la Directrice l’a formulé, lors d’un entretien récent avec une 
délégation de professeurs : « Il n’y a pas de texte qui donne les seuils. La règle de calcul est bien de 36 élèves dans les 
lycées mais rien ne nous empêche de monter à 38. »  
Hélas, Madame la Directrice, cette réponse ne peut nous satisfaire.  
 

 De la suppression de la technologie en 6ème à la rentrée prochaine, pour faire face à la pénurie des enseignants 
de cette matière.  La technologie est une discipline d’avenir qui permet aux élèves d’acquérir des connaissances et 
de développer des compétences indispensables pour comprendre le monde qui les entoure. C’est paradoxal de 
vouloir renforcer la découverte des métiers dès la 5ème et décider très rapidement de ne pas permettre aux élèves 
de découvrir dès la 6ème, une matière qui, tout au long du secondaire, peut participer grandement à un choix 
d’orientation. 
 

 De la réintroduction d’1h30 de mathématiques en 1ère générale sans toutefois résoudre la carence chronique 
des enseignants dans cette discipline. 

 

 Du manque de psychologues, de médecins et d’infirmières scolaires pour faire face à la souffrance 
psychologique des élèves accentuée depuis la crise sanitaire et d’ AESH pour un meilleur fonctionnement de l’école 
inclusive. 
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 Du manque de moyens en CPE, AED, et personnel administratif et d’encadrement. 
 

 Du non remplacement des enseignants quelquefois pendant plusieurs mois mettant en difficultés les 
apprentissages de tous les élèves. Et ceci même quand il s’agit d’absences programmées.  

 

 De l’inquiétude que génère Parcoursup.  
Nous constatons tous les jours, une proportion importante d’élèves et de parents, se questionnant dès la 2

nd
 sur le 

choix des spécialités, des modalités de sélection du supérieur. 
La liberté de choisir son avenir professionnel, la liberté de choisir des disciplines de prédilection sont entravées par 
un casse-tête sans fin qui commence dès la 3

ème
 par le choix de l’affectation lorsqu’il est possible. Nombre limité ou 

manque de places dans certaines spécialités, projet d’orientation encore en  cours de construction, hyper sélection 
dans certaines filières du supérieur renforcent le plafond de verre que de trop nombreux élèves supportent.  
 

  Du calendrier avancé du Bac qui soumet les élèves et les enseignants à une trop grande pression par rapport 
à la réalisation des programmes.  Ainsi que du sentiment d’iniquité par rapport aux différences de difficultés des 
sujets de spécialités. 
  
Pour la FCPE 12 et l’UNSA éducation, le démantèlement du service public d’Education continue.  
 
Malgré un projet annoncé de bâtir l’école du futur, l’intérêt des jeunes est toujours insuffisamment pris en compte 
et la concertation peu réelle. 
 
L’annonce de la généralisation du Service National Universel nous laisse perplexe. Le gouvernement songerait à 
rendre le SNU obligatoire ! 
Alors que l’école manque de tout (profs, infirmières, psychologue…), le gouvernement envisage un budget allant 
jusqu’à 2 milliards d’euros par an si le SNU était généralisé ! 
Pour le gouvernement, le SNU doit redonner aux jeunes l’envie de s’investir dans la vie collective et associative. 
  
Il semblerait qu’afin de ne pas jeter de l’huile sur le feu en pleine crise politique et sociale que l’exécutif renoncerait, 
du moins pour l’instant, à rendre le SNU obligatoire. 
  
L’engagement reste un acte volontaire auquel personne ne peut être contraint. 
 
La FCPE 12 et l’UNSA éducation rappellent que l’école est le 1er lieu d’émancipation de la jeunesse ! 
 
 


